
Communiqués 2008

Votre fidélité au CIAQ récompensée!

Chaque client du CIAQ 
recevra sous peu des mains 
de son inséminateur ou de 
son représentant du service 
à la ferme sa « prime 
fidélité semence » 
équivalant à 5 % de ses 
achats de doses de semence 
effectués en 2007. 

C'est au terme d'une année 
fructueuse pour le CIAQ et 
ses propriétaires éleveurs 
que le conseil 
d'administration du CIAQ a 
décidé en décembre dernier 
de poursuivre la remise de la « prime fidélité semence » sur la base des résultats 
financiers estimés. Une fois de plus, la contribution des éleveurs québécois laitiers et 
de boucherie aux résultats du CIAQ aura ainsi été récompensée par cette prime qui 
totalise un peu plus de un million de dollars.

Cette prime s'ajoute à la « prime fidélité insémination » qui est attribuée à longueur 
d'année, donc versée chaque fois qu'un éleveur utilise le service d'insémination avec 
une dose de semence du CIAQ. Le taux est maintenu à 7 % du prix de la dose de 
semence utilisée et réduit d'autant le coût du service d'insémination. 

Depuis l'année 2000, le CIAQ a versé en primes fidélité plus de 14,5 millions $ à ses 
clients, soit 1,7 million $ en moyenne par année.

Nous entreprenons notre 60e anniversaire avec tout l'optimisme et le 
professionnalisme qui ont caractérisé l'entreprise au cours de ces années, en tant que 
fournisseur de produits et de services de haute qualité génétique et sanitaire. Cet 
anniversaire sera souligné avec vous, les éleveurs du Québec, qui nous avez permis 
de croître et d'améliorer notre offre pour constamment aller plus loin dans le 
développement génétique des troupeaux.

2008 s'annonce comme une année pleine de promesses et passionnante pour tous!
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